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2019/4763 - PROGRAMMATION FINANCIERE 2019 AU TITRE DU 
VOLET CULTURE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE - 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT A DIFFERENTES ASSOCIATIONS 
POUR UN MONTANT TOTAL DE 287 000 EUROS 
(DIRECTION DU  DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 7 mai 2019 par lequel M. le Maire expose ce 
qui suit : 

 
 

I- Rappel du cadre général : le contrat de ville 2015/2020 de l’agglomération lyonnaise et 
la convention territoriale de Lyon : 

 
Par délibération n° 2015-1606 du 23 novembre 2015, vous avez approuvé la convention territoriale 
de Lyon formalisant des objectifs de solidarités et de réduction des inégalités territoriales sur le 
territoire lyonnais. Elle s’inscrit dans le cadre du contrat de ville 2015/2020 de l’agglomération 
lyonnaise, signé le 2 juillet 2015, qui fixe les orientations politiques et stratégiques de 
l’agglomération pour la réduction des inégalités territoriales et définit la nouvelle géographie 
prioritaire. 
 
Les engagements inscrits dans la convention territoriale 2015/2020 de Lyon traduisent la volonté 
réaffirmée et renforcée de mobiliser l’ensemble des politiques publiques en capacité de faire 
converger leurs ressources et moyens d’action au bénéfice des projets développés dans les quartiers 
de la géographie prioritaire. 
 
 

II- Programmation financière 2019 au titre du volet culture de la politique de la ville : 
 
Le développement culturel trouve pleinement sa place dans la mise en œuvre de la politique de la 
ville à Lyon, dont il constitue l’un des principaux axes d’intervention, tant sur le plan de la 
géographie prioritaire, que sur celui d’une approche thématique qu’il propose de mettre en valeur. 
 
L’appel à projets 2019 permet essentiellement d’accompagner la transition des opérations 
jusqu’alors soutenues, et de mobiliser de nouveaux habitants permettant, à terme, d’améliorer leur 
implication dans le volet culture du contrat de ville. 
 
 
 
Les projets, qui vous sont présentés dans le tableau ci-après, ont été retenus parce qu’ils contribuent 
d’une manière significative aux orientations du volet culture du contrat de ville : 
 

- la réalisation des projets culturels des territoires (PCT) prioritaires et en « veille active », 
renouvelés en 2016, 
 

- la prise en compte de grands principes d’action : 
• améliorer la participation citoyenne, 
• promouvoir et agir à la fois pour l’égalité, la lutte contre les discriminations et 

la prise en compte des diversités, 
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• partager informations et connaissances, 
 

- aux engagements thématiques de travail et aux publics prioritaires : 
• contribuer aux dispositifs éducatifs et mieux articuler à l’échelle des 

territoires projets culturels et projets éducatifs, 
• prendre en compte les problématiques environnementales et végétales, 
• construire des modèles économiques nouveaux, susciter les mutualisations, 
• intégrer les perspectives et outils numériques, 
• prendre en compte les publics spécifiques et prioritaires au titre de la 

politique de la ville : les publics « jeunes », les personnes en parcours 
d’insertion sociale et professionnelle, les séniors. 

 
Ils sont aussi en adéquation avec les objectifs généraux suivants, à savoir concilier : 
 

- la relation et la participation des habitants, prioritairement ceux qui habitent les 
territoires prioritaires, grâce au partenariat avec les acteurs locaux ; 

- un propos, une exigence  artistique, en relation avec les processus de création ; 
- un partenariat avec une des institutions culturelles signataires de la Charte de 

Coopération Culturelle et engagées sur le territoire ou la thématique concernée. 
 
Il est à noter que les actions proposées autour d’animations et évènements festifs dans les quartiers 
de la politique de la ville restent une priorité et intègrent les problématiques d’éco responsabilité. 
 
Enfin, les actions relevant de cette programmation sont complémentaires aux engagements, dans le 
cadre de leurs missions de service public, des établissements, services, événements culturels 
signataires de la nouvelle charte de coopération culturelle Lyon Ville Durable, approuvée lors de la 
séance du conseil municipal du 18 juillet 2017 et signée le 13 décembre 2017. 
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Arrd(s) Structure 
maitre d'ouvrage 

Intitulé 
de l'action 

Montant 
proposé 

2019 

Contrat de 
Ville 

LC 46096 

Fonds 
d'Intervention 

Culturel 
(Direction 

des Affaires 
Culturelles) 
LC 89064 

Ligne 
de crédit 

(Evènements 
et 

Animations) 
LC 44007 

Ligne de 
crédit "autres 
manifestation
s culturelles" 
(Evènements 

et 
Animations) 
LC 43985 

Tout Lyon 
Coin coin Production 
8 rue du Gazomètre 
69003 Lyon 

La poétique de l'absence : projet 
intergénérationnel autour du chant, de 
l'écriture, du conte et de la musique. 
Rencontres autour de la diversité culturelle et 
musicale des quartiers. C'est le quartier Moulin 
à vent dans le 8ème qui sera plus ciblé cette 
année. 

2 000 €  2 000 €   

Tout Lyon 

CRA.P Crossroads Artists 
Association   
6 rue Etienne Dolet  
69003 Lyon 

Orchestre National Urbain : partenariat de 
long terme sur les 8ème et 9ème 
arrondissements, permettant un travail social et 
culturel auprès de jeunes pratiquants 
musiciens, fréquentant les structures socio-
éducatives, mais n’ayant pas toujours un accès 
à un enseignement supérieur. Travail sur la 
transversalité des esthétiques musicales 
différentes afin d’amener ces jeunes à se 
rencontrer et mieux vivre ensemble. 

5 000 € 5 000 €    

Tout Lyon 

La Biennale de Lyon - 
Association des Festivals 
Internationaux de Lyon et 
Rhône-Alpes 
3 rue du Président Edouard 
Herriot 
69001 Lyon 

Veduta 2019 : résidences et médiations dans le 
cadre de la biennale d'art contemporain dans 
les quartiers de Gerland (Cités sociales 7ème) 
et Langlet-Santy (8ème). 

15 000 € 15 000 €    
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Tout Lyon 
Compagnie Kadia Faraux 
92 avenue Roger Salengro 
69100 Villeurbanne 

Social Mouv': activités culturelles et 
artistiques s'adressant en priorité à un public en 
précarité et issu de l'immigration. Projet 
transdisciplinaire (danses urbaines, sports de 
combat) autour de l’échange, la confiance en 
soi et le tissage des liens au sein du groupe. 
Une création chorégraphique finalisera cette 
démarche. 

10 000 €  10 000 €   

Tout Lyon 
ALLIES 
24 rue Etienne Rognon 
69007 Lyon 

Accès à la culture des personnes en parcours 
d'insertion : proposition, par le biais de 
structures partenaires, de sorties culturelles 
pour faciliter la participation à la vie culturelle 
de personnes rencontrant des difficultés socio-
économiques. 

8 000 € 8 000 €    

Tout Lyon 
ALLIES 
24 rue Etienne Rognon 
69007 Lyon 

Mission insertion culture : ingénierie de 
projets d'insertion dans les domaines culturels 
et artistiques afin de dynamiser les parcours 
d’insertion et de personnes en grandes 
difficultés socioprofessionnelles. 

15 000 € 15 000 €    

Tout Lyon 
SINGA Lyon 
41 rue René Leynaud 
69001 Lyon 

Femmes en scènes : pratique théâtrale 
collective et création autour de la rencontre 
entre des femmes réfugiées nouvelles 
arrivantes et des femmes de la société 
d'accueil. 

2 000 €  2 000 €   

Tout Lyon 

Compagnie MPTA – 
Les mains les pieds et 
la tête aussi 
Village Sutter 
10 rue de Vauzelles 
69001 Lyon 

Je suis fait du bruit des autres : création 
participative d'une représentation (cirque 
contemporain) avec des publics issus de 
différents quartiers, et favorisant la mixité 
intergénérationnelle. 

4 000 € 4 000 €    
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Tout Lyon 
Bande d'Art et d'Urgence 
31 rue des Charmettes 
69100 Villeurbanne 

Port du casque obligatoire/brouillard : 
ateliers d'écriture, de pratique théâtrale et 
participation au processus de création pour des 
publics en insertion. 

3 000 € 3 000 €    

Tout Lyon 
Compagnie du Subterfuge 
28 rue Denfert-Rochereau 
69004 Lyon 

Faire danser les murs : ateliers artistiques 
hebdomadaires danse et photographies qui se 
déroulent en majorité en pied d'immeubles et 
lieux de passage fréquentés au cœur du 
quartier, en fin de journée/soirée et week-end, 
avec un affichage mensuel des photographies 
réalisées sur les murs du quartier (en accord 
avec les bailleurs) ainsi que des sorties 
culturelles et une exposition finale. 
Thématiques: "C'est quoi ton rêve" à Janin 
(5ème arrondissement) et "We are so exquis" 
(cadavres exquis) à Gorge de Loup (9ème 
arrondissement).  

6 000 € 6 000 €    

Tout Lyon 
Acte Public Compagnie 
14 place Morel 
69001 Lyon  

Festival "Paroles d'Histoires" consacré aux 
cultures et aux migrations. Il propose en mars 
et en avril des rencontres, débats, du théâtre, 
des projections de film à la Duchère, dans le 
9ème arrondissement, à la Maison des 
Passages et à la Bibliothèque de la Part Dieu (2 
événements à Ciné Duchère, 6 à la MJC de la 
Duchère, 4 à la Médiathèque de Vaise dont la 
soirée consacrée à Rachid Taha dans le cadre 
des 40 ans de Musiques Actuelles à Lyon, 2 à 
la Bm Part Dieu et 3 à la Maison des 
Passages). 

2 000 €  2 000 €   

Total tout Lyon 72 000 € 56 000 € 16 000 € 0 € 0 € 
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1er Pentes 

LALOUMA  
78 montée de la Grand 
Côte 
69001 Lyon 

Un quartier "en veille" dans la ville : soutien 
à la dynamique danse hip hop à la salle 
Vaucanson, restitution du travail à 
l'amphithéâtre de l'opéra pour valoriser les 
pratiques amateurs des jeunes ; développement 
du club "double dutch" permettant de renforcer 
l'accès des filles aux pratiques sportives; 
accompagnement dans l'accès au numérique ; 
soutien aux jeunes dans leurs orientations en 
vue d'une insertion professionnelle. 
Partenariats Charte de coopération culturelle : 
les Subsistances, l'Opéra.  

15 000 € 15 000 €    

Total 1er arrondissement 15 000 € 15 000 € 0 € 0 € 0 € 

3ème Moncey 

CRA.P Crossroads Artists 
Association  
6 rue Etienne Dolet  
69003 Lyon 

Formation aux musiques actuelles : ateliers 
de pratique musicale pour les jeunes, amateur à 
professionnel : préparation et accès à la 
formation professionnelle de musicien 
intervenant, écriture de textes, composition 
musicale, djing, slam, beat box, musique 
assistée par ordinateur, lutherie, rap, 
enregistrement, prévention des risques auditifs, 
espace d'écoute, aspects éducatifs. Restitutions 
les 22, 23 et 24 mai au Kraspek et à la MJC 
Duchère à l'occasion des 30 ans de l'école. 

10 000 €  10 000 €   

3ème Moncey 

Maison pour tous - Salle 
des Rancy  
249 rue Vendôme  
69003 Lyon 

Les Guill 's en Fête 2019, 16ème édition : 
temps festifs les mardis 25 juin, 2 et 9 juillet, 
places Bahadourian, Guichard et Voltaire, avec 
pour chacune des soirées un temps familial (jeu 
et spectacle tout public), un repas de quartier, 
un bal ou concert festif. Préparation toute 
l'année avec les partenaires du quartier 
(Collectif d’organisation d’événements festifs 

10 000 €   10 000 €  
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et culturels) et bénévoles. 

7ème Guillotière 

Arche de Noé - Fondation 
de l'Armée du salut  
3 rue Félissent  
69007 Lyon 

Animation de groupes d'habitants dans 
l'animation d'espaces publics : 
accompagnement d'un groupe d'habitant-e-s 
dans l'organisation d'un événement en plein air 
festif, gratuit et participatif, le Pic-Nic à la 
Guill', le vendredi 5 juillet, avec des 
animations et spectacles.  

3 000 € 2 000 €   1 000 € 

7ème Guillotière 

Traversant 3   
c/o Locaux Motiv' 
10 bis rue Jangot  
69007 Lyon 

Ecritures en partages - Comité de découverte 
des écritures contemporaines - CoDEC : mise 
en place d'ateliers hebdomadaires théâtre/vidéo 
et photographie avec des artistes intervenant 
d'octobre à mai avec cinq groupes de quinze 
jeunes en difficulté quant à la lecture, l'écriture, 
la recherche d'une place dans la société, d'un 
emploi. Plusieurs temps de restitution, dont un 
pour la journée du 8 mars, un durant le festival 
des Passants et un aux Halles du Faubourg. 

7 500 € 7 500 €    

7ème Guillotière 
La sauce singulière  
33 rue Pasteur 
69007 Lyon 

Accroche-toi ! : ateliers de création d'une 
œuvre participative à partir d'éléments 
individuels qui seront ensuite agencés sous 
forme de mobiles et exposés lors de la 
Biennale Hors les Normes. 

2 000 € 2 000 €    
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7ème Guillotière 
Dites 33 
33 rue Pasteur 
69007 Lyon 

Mappa mundi pour là-bas : ateliers de 
réalisation de cartes postales adressées à un 
proche, réel ou imaginaire, resté au pays de 
l'enfance, selfies créatifs, lectures ponctuelles 
de textes par la Cie sous X, création d'une 
mappemonde imaginaire, chez les partenaires 
ou dans l'espace public (ex. place Mazagran), 
avec une restitution lors de la Biennale Hors 
les Normes et chez les partenaires. 

2 000 € 2 000 €    

3ème Moncey 

FILIGRANE 
165 avenue Maréchal de 
Saxe 
69003 Lyon 

Résidence d'artiste sur le quartier Moncey : 
résidence artistique participative d'un collectif 
d'architectes et artistes, Les Sacrophytes, qui 
souhaitent valoriser la promenade Moncey 
avec des outils de cartographie sensible, 
signalétique symbolique. En partenariat avec le 
centre social Bonnefoi et en lien avec les 
habitant-e-s et commerçant-e-s du quartier.  

3 000 €  3 000 €   

7ème Gerland 
LES INATTENDUS  
10 bis rue Jangot  
69007 Lyon 

Mouvement(s) - atelier de création 
audiovisuelle : réalisation participative d'un 
film documentaire avec un groupe d'habitant-es 
amateurs (dont groupe FLE, français langue 
étrangère, du Centre social) et de public en 
insertion, sur la thématique du mouvement, 
permettant de renforcer le pouvoir d'agir : 
ateliers de réflexion et d'écriture, intervention 
de professionnel-les artistiques sur la 
thématique, tournage et montage collectif. 
Restitution dans différentes structures 
culturelles, dans et hors quartier.  

5 000 € 5 000 €    
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7ème Gerland 
La Grenade  
16 rue Imbert Colomès  
69001 Lyon 

Les 80 ans de ma mère : mise en place d'un 
"service d'artistes à domicile" auprès de séniors 
isolés : visites hebdomadaires à domicile ; 
création de supports artistiques par les séniors 
permettant de garder la trace ; organisation de 
4 évènements intergénérationnels, pour sortir 
les séniors de leur logement, dont un bal final 
au Théâtre des Célestins. 
Dispositif créé par Jean Bochko, déjà 
expérimenté dans d'autres villes.  
Partenariat Charte de coopération culturelle : 
Théâtre des Célestins 

2 500 €  2 500 €   

Total 3ème 7ème arrondissements 45 000 € 18 500 € 15 500 € 10 000 € 1 000 € 

8ème 

Théâtre du Grabuge  
MJC Laënnec Mermoz  
21 rue Genton  
69008 Lyon 

Classe départ 1 Lyon Métropole : dispositif 
permettant à une quinzaine de jeunes de 18 à 
25 ans issus de QPV et en situation de 
décrochage professionnelle de bénéficier d'un 
parcours de formation artistique via des 
contrats de services civiques de 8 mois : 
processus de création partagée ; parcours 
culturel avec des institutions de la Charte de 
coopération culturelle (découverte des métiers, 
etc.) ; implication dans les actions culturelles et 
citoyennes du 8e et de Gerland ; spectacle final 
largement diffusé.  

15 000 € 10 000 € 5 000 €   
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8ème  
Mermoz 

MJC LAENNEC 
MERMOZ  
21 rue Genton  
69008 Lyon 

Acordanse : événement festif autour de la 
danse, dans l'espace public, permettant la 
rencontre de pratiques amateurs et 
professionnelles et le rayonnement du quartier. 
Manifestation articulée en trois temps : deux 
soirées début juillet autour d'une Battle 
chorégraphique hip hop et d'extraits de shows 
dansés, un temps convivial et familial en 
septembre. 
Partenariats Charte de coopération culturelle et 
Maison de la Danse (appui sur la 
programmation et la communication). 

18 000 € 12 000 €  6 000 €  

8ème  
Mermoz 

MJC LAENNEC 
MERMOZ  
21 rue Genton  
69008 Lyon 

Cocotte-minute : projet participatif autour de 
la création d'une web série par un groupe de 
jeunes du 8ème et d'un territoire rural (casting 
puis écriture et tournage) pour valoriser leurs 
pratiques artistiques ; affirmation de la salle 
Genton comme outil de valorisation de ces 
pratiques et lieu ressource de pratiques 
artistiques.  
Publics cibles 2019 : 12-25 ans.  
Cette année, écriture collective de la musique 
et du scénario au plateau, dans un mode work 
in progress, et autour d'un sujet historique. 

5 500 € 5 500 €    
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8ème  
Mermoz 

Compagnie Augustine 
Turpaux 
28, 30 rue Lamartine 
69003 Lyon 

Un futur retrouvé : dans le cadre du projet 
urbain de Mermoz Sud, accompagnement 
artistique des habitant-es, via trois disciplines : 
le théâtre, l'architecture, la sociologie.  
Entretiens avec des habitant-es pour récolter 
leurs perceptions, et les transposer via le média 
artistique en proposant des spectacles 
d'improvisation dans l'espace public. Chantiers 
participatifs pour construire les éléments 
scénographiques. D'autres outils sont à inventer 
en fonction du retour des habitant-es. 
Projet prévu sur 3 ans.  

10 000 €  10 000 €   

8ème  
Etats-Unis 

Association de gestion des 
centres sociaux des Etats-
Unis et de Langlet Santy 
Monplaisir la Plaine 
73 rue Jean Sarrazin 
69008 Lyon 

Soirée festive aux Etats : création d'un 
événement festif sur le quartier des Etats-Unis 
le 12 juillet autour de la thématique de la 
citoyenneté, du développement durable, et de 
la musique, en utilisant le support culturel pour 
fédérer autour d'un projet commun les 
différents intervenants du quartier. 
Programmation culturelle permettant en amont 
la participation d'habitant-es, repas partagé et 
solidaire, feu d'artifice final.  

17 000 € 10 000 €  5 000 € 2 000 € 

8ème  
Langlet-Santy 

Association L'arrosoir 
3 impasse de la Courtille 
69009 Lyon 

Les 10 ans de la cité des pianistes : 
programmation d'événements, sorties 
culturelles et temps forts dans le cadre des 10 
ans de l'action, autour de John Cage, en 
fédérant ancien-nes et actuel-les élèves : 
exposition d'œuvres du MAC à l'école Giono et 
formation des élèves pour qu'ils assurent la 
médiation auprès des familles ; concert final au 
MAC ; participation aux évènement du 
quartier; conception d'un clip vidéo avec une 
vidéaste; partenariat avec une plasticienne.  
Partenariat Charte de coopération culturelle : 
MAC 

3 000 € 3 000 €    
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8ème 
Langlet-Santy 

Compagnie "la parole de" 
8 rue de l'ancienne 
préfecture 
69002 Lyon  

Le printemps en poésie 2 : projet interculturel 
et intergénérationnel de co-construction d'un 
temps festif et poétique au printemps, dans 
l'espace public (en mai), avec les habitant-es et 
les acteurs locaux (valorisation des actions 
culturelles du quartier) ; ateliers de pratiques 
artistiques pluridisciplinaires en amont avec 
différents publics et associations pour 
construire des animations culturelles autour de 
la langue, de l'interculturalité et de la poésie, en 
lien avec une création de la Cie autour de 
l'œuvre de Patrick Chamoiseau.  

5 000 € 5 000 €    

8ème 
Moulin à Vent 

Blöffique Théâtre  
17 rue Neuve  
69001 Lyon 

Rêves des dessous d'ici : résidence artistique 
sous la forme d'un feuilleton de 3 épisodes, (3 
temps d'écriture partagé avec les habitant-es) 
avec un dénouement final : découverte d'une 
carte utopique du 16ème siècle, co-écriture de 
récits imaginaires de ville et intervention 
d'experts donnant de fausses conférences. 
Détournement des outils habituels de la 
pratique documentaire.  
Action-passerelles avec des institutions 
culturelles, notamment avec le Service 
archéologique de la Ville de Lyon. 

8 000 € 8 000 €    

8ème 
Moulin à Vent 

MJC Monplaisir 
25 avenue des Frères 
Lumière 
69008 Lyon 

Cinéma en  plein air "vents d'images" : 
diffusions en plein air de films durant le mois 
de juillet, sur 3 soirées, sur l'interculturalité 
(résidence Albert Laurent, Clos Layat, stade 
Dumont) ; programmation participative, portée 
par l'Espace des 4 vents, le Comité de 
locataires d'Albert Laurent, la SELGT, Société 
d’encouragement aux Ecoles laïques du Grand 
Trou,  et construite avec des habitant-es en 
amont afin de renforcer le pouvoir d'agir. 
Valorisation de vidéos issues de projets locaux 
au début de chaque soirée.  

5 000 € 2 000 €  3 000 €  
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Total 8ème arrondissement 86 500 € 55 500 € 15 000 € 14 000 € 2 000 € 

9ème 
Vaise 

Association de gestion du 
centre social et culturel  
Pierrette Augier - Lyon-
Vaise  
9 rue Roquette 
69009 Lyon 

Cultivons (nous) encore durablement : projet 
culturel participatif de quartier qui regroupe 
plusieurs actions : club du spectateur d'arts 
vivants, sorties culturelles, programmation 
avec les habitant-e-s pour la fête du centre 
social, conférences, expositions, sensibilisation 
au développement durable, accompagnement 
de collectifs d'habitant-e-s (ex. jardin de 
Pierrette). 

5 000 € 5 000 €    

9ème 
Gorge de Loup 

Association de gestion du 
centre social et culturel  
Pierrette Augier - Lyon-
Vaise  
9 rue Roquette 
69009 Lyon 

Espaces et parcours culturels : implantation 
d'actions culturelles et de développement 
durable à Gorge de Loup, accompagnement de 
la participation des habitant-e-s aux actions 
culturelles à Vaise-Valmy : événement festif de 
rentrée multipartenarial, temps d'échange 
(vélo-charrette), animations en pied 
d'immeuble et au local mis à disposition par le 
bailleur, jardin, passerelles pour les 
événements culturels à Vaise-Valmy. 

9 000 € 9 000 €    

9ème 
Vergoin 

La CinéFabrique 
24 rue Emile Decorps 
69100 Villeurbanne 

Les ateliers de la CinéFabrique : réalisation 
d'un court-métrage dans des conditions 
professionnelles avec une dizaine de jeunes du 
Vergoin âgés de 15 à 20 ans, en partenariat 
avec le Pôle 9. 

3 000 € 3 000 €    

9ème 
Vergoin 

POLE 9 MJC-CENTRE 
SOCIAL 
4 rue Sylvain Simondan  
69009 Lyon 

Initiatives culturelles et cadre de vie : mise 
en place de différentes actions au Vergoin en 
s'appuyant sur la culture pour recréer un lieu de 
convivialité à la Cerisaie (création participative 
avec la Cie des rêves arrangées, projet 
participatif avec le plasticien Thierry 
Boutonnier, verger pédagogique), faire vivre le 
local de la Chaufferie (ex. ateliers, 
expositions), proposer des animations de 
proximité (ex. festival Léz'arts urbains). 

2 500 € 2 500 €    
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9ème  
Duchère 

Les arTpenteurs  
308 avenue Andreï 
Sakharov 
69009 Lyon 

Les hauts parleurs, la parole qui fait lien 
entre les cultures : mise en place d'actions 
autour des langues et dialectes de la Duchère 
dans toute leur diversité (langues d'origine et 
français) : ateliers-rencontre 
intergénérationnels, spectacles multilingues 
participatifs, création d'un concours 
d'éloquence avec les jeunes sur le thème du 
développement durable.  

2 000 € 2 000 €    

9ème  
Duchère 

Maison des Jeunes et de la 
Culture de la Duchère  
237 rue des Erables  
69009 Lyon 

Vers une action interculturelle portée par 
les habitants : mise en place et coordination 
de différentes actions à la Duchère qui 
s'appuient sur l'outil culturel : ateliers de 
pratiques artistiques en amateur, école du 
spectateur avec le TNG, carnaval au Château, 
aller-vers les femmes dans l'espace public 
grâce au théâtre, promotion de l'égalité 
Femmes-Hommes, etc.  

7 000 € 7 000 €    

9ème  
Duchère 

Maison des Jeunes et de la 
Culture de la Duchère  
237 rue des Erables  
69009 Lyon 

D'art et d'air, le festival des jeunes pousses : 
la 9ème édition de ce festival jeune public sera 
organisé les 7 et 8 juin 2019 à la Duchère, dans 
le parc du Vallon et pour partie à la 
Sauvegarde et au Château, par un collectif 
rassemblant 25 associations, artistes et 
habitant-e-s, sur des objectifs mutualisés et 
partagés.  

30 000 € 15 000 €   15 000 € 

9ème  
Duchère 

Collectif X 
86 rue Vaillant Couturier 
42000 Saint-Etienne 

Accompagnement artistique sensible des 
habitants-es de la Sauvegarde : le Collectif X 
entame sa troisième année de résidence à la 
Duchère, durant laquelle seront créés les 
épisodes d'une série théâtrale qui chronique les 
changements sur le quartier, ainsi qu'un film, 
avec les habitant-e-s de la Sauvegarde. 

10 000 €  10 000 €   

Total 9ème arrondissement 68 500 € 43 500 € 10 000 € 0 € 15 000 € 

TOTAUX 287 000 € 188 500 € 56 500 € 24 000 € 18 000 € 
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Pour mémoire, le montant des  subventions allouées au titre de la programmation Culture 
politique de la Ville était de 284 800 euros en 2018. 
 
Les conditions et modalités de versement de ces subventions peuvent être formalisées par 
des conventions d’application, dont le modèle type est joint au présent rapport 
(associations pour lesquelles des conventions ont déjà été signées antérieurement), ainsi 
que des conventions mixtes (association LALOUMA). 
 

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2015-1606 du 23 novembre 2015 ; 
 
Vu ledit modèle type de convention d’application ; 
 
Vu ladite convention mixte ;  

 
Vu l'avis du Conseil des 1er, 2e, 3e, 5e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
 
Ouï l'avis de la commission culture - patrimoine ; 
 
 

DELIBERE 

 
 

1- Les subventions de fonctionnement, pour un montant total de 287 000 euros, et dans 
le cadre de la programmation financière 2019 au titre du volet culturel de la 
convention territoriale de Lyon du contrat de ville 2015/2020 de l’agglomération 
lyonnaise, sont allouées aux structures précitées et réparties conformément au tableau 
ci-dessus. 

 
2- Le modèle type de convention d’application susvisé, établi entre la Ville de Lyon et 

les associations, est approuvé. 
 

3- La convention mixte, établie entre la Ville de Lyon et l’association LALOUMA, est 
approuvée. 
 

4- M. le Maire est autorisé à signer lesdites conventions. 
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5- La dépense en résultant, soit 287 000 euros en fonctionnement, sera prélevée sur les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours sur la ligne de crédit 46096 - nature 
6574 - fonction 520, après transfert de : 

-  180 500 euros à prélever sur la ligne de crédit 41780 - nature 6574 - 
fonction 520 

-      8 000 euros à prélever sur la ligne de crédit 41849 – nature 6574 – 
fonction 90 

-    56 500 euros à prélever sur la ligne de crédit 89064 - nature 6574 - 
fonction 30 

-    24 000 euros à prélever sur la ligne de crédit 44007 - nature 6574 - 
fonction 024 
-    18 000 euros à prélever sur la ligne de crédit 43985 - nature 6574 - 
fonction 024 

 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Loïc GRABER 

    


